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électricité, 91% des centres ont une source d’électricité (77% en 2014), et pour l’approvisionnement 

en eau, 81% sont approvisionnés en eau (70% en 2014). Des disparités d’approvisionnement sont 

marquées selon les régions : Kédougou, Kolda, Sédhiou, Tambacounda sont les moins approvisionnées. 

Pour les 91% de centres électrifiés, l’alimentation électrique est fournie par la SENELEC (85% des 

centres électrifiés). 10% des centres électrifiés se fournissent par accumulateurs ou panneaux solaires, 

2% sont approvisionnés par l’ASER (Agence Sénégalaise de l’Electrification Rurale), et 2% par des 

groupes électrogènes. Pour les centres électrifiés, l’énergie électrique est reçue par les centres de 

façon continue pour 87% des centres, et 13% des centres ont une électricité rationnée. En matière de 

source d’eau, les puits aménagés constituent la source la plus courante parmi les centres d’état civil 

approvisionnés en eau (69%). La compagnie SDE approvisionne moins d’un tiers des centres (30%). 

En termes de couverture réseau, 98% des centres d’état civil sont situés dans des zones couvertes par 

un opérateur. Le réseau Orange / Sonatel couvre nationalement 99% des centres d’état civil. Le réseau 

mis en œuvre par TIGO couvre 67% des centres d’état civil. Et le réseau EXPRESSO couvre 55% des 

centres. En matière de connexion internet, 145 centres (soit 25% du total) sont situés dans des 

bâtiments connectés à internet, et 122 centres (soit 20%) ont une connexion fonctionnelle. En 2014, 

seulement 37 centres sur les 689, soit 5%, bénéficiaient d’une connexion internet. Il existe ici de fortes 

disparités régionales : 4 régions (Dakar, Thiès, Fatick, Saint Louis) ont les meilleurs taux de connexion 

internet, tandis que 7 régions ont des taux bas (Sédhiou, Ziguinchor, Tambacounda, Kédougou, 

Kaffrine, Kolda, Matam). 

Les 585 centres d’état civil enquêtés représentent un total de 1148 pièces consacrées à 

l’administration de l’état civil. En moyenne nationale, 2 pièces sont consacrées par centre à l’état civil. 

Le maximum est signalé pour le centre de Grand Dakar (16 pièces). En termes de superficie, en 

moyenne les centres d’état civil ont une superficie moyenne de près de 40 m². En dehors des pièces 

d’archives, les centres ont indiqué que 70,4% des pièces sont dans un état satisfaisant/correct, et qu’en 

revanche 29,6% des pièces sont vétustes, dégradées, et à rénover. Ce sont dans les régions de 

Tambacounda (58,5%), Dakar (41,3%) et Kédougou (40,7%) que des proportions importantes de locaux 

vétustes ont été signalées. Parmi les 308 pièces signalées nécessitant des travaux de rénovation : 82% 

connaissent des problèmes d’étanchéité, 67% des problèmes de vétusté du circuit électrique ; la porte 

est à changer pour 88% des pièces à rénover, et les fenêtres à changer dans 71% des pièces. D’autres 

travaux moins essentiels, tels que la dégradation du plafond (77% des pièces), l’éclairage (71%), les 

murs (94%), et le sol (35%) sont également mentionnés. Enfin, il était demandé aux centres s’il y avait 

des pièces non utilisées jusque-là pour l’état civil et que la mairie souhaiterait affecter à l’état civil ou 

à l’archivage des registres. 123 centres, soit 21% du total, ont indiqué que des locaux étaient 

disponibles et affectables à l’état civil. Un total de 226 pièces a été comptabilisé.  

En termes d’équipement bureautique, il existe de fortes disparités régionales. En effet, les centres 

d’état civil de Dakar sont les mieux dotés en équipements non informatiques : en moyenne, il y a 14 

chaises par centre, 5 tables de bureau, 2,1 ventilateurs et 1,3 climatiseur. A l’inverse, les centres des 

régions de Kédougou, Tambacounda, Kolda, et Sédhiou ont des taux d’équipement moyen inférieurs 

à la moyenne nationale. En matière d’équipement informatique, 42% des centres ont indiqué disposer 
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d’au moins un ordinateur de bureau fonctionnel, et 34% d’au moins une imprimante fonctionnelle. Ils 

sont 25% à être dotés d’au moins un onduleur, et 20% à bénéficier d’un réseau local filaire. Il convient 

de signaler une forte hausse sur la période 2014-2019 : + 15 points en matière de centres d’état civil 

dotés en ordinateurs de bureau ; +14 points pour les serveurs ; +18 points pour les imprimantes. De 

nouveau, il existe de fortes disparités régionales en matière d’équipement informatique. 

En matière d’informatisation, 129 centres d’état civil – soit 22% du total – sont actuellement équipés 

d’un logiciel de gestion de l’état civil. En 2014, il n’était que 28 centres (4% du total). Le logiciel HERA 

est le plus fréquent : il est installé dans 82 centres, soit auprès de 64% des centres équipés d’un logiciel. 

L’application GAEC est numériquement la seconde, couvrant 12% des centres avec logiciel. Les autres 

applications (Etat civil, E Teranga, Goox Bi, isigame, odoo, renec, sen-civilities, Sen registre, sunutel) 

sont installés dans des centres numériquement plus limités. La fonctionnalité de ces logiciels est 

globalement élevée : elle est de 100% pour les logiciels GAEC et Etat civil, de 91% pour le groupe des 

autres logiciels, et de 78% pour HERA. En termes de répartition spatiale, le logiciel HERA est le plus 

uniformément répandu dans les régions. Ce logiciel est installé et fonctionnel dans des centres installés 

dans toutes les régions, à l’exception de la région de Ziguinchor. Il est plus fortement concentré 

cependant dans les régions de Dakar et de Thiès. Le logiciel GAEC est principalement installé dans des 

centres relevant de la région de Dakar. Tous logiciels confondus, Dakar (35% des centres dotés d’un 

logiciel fonctionnel), Thiès (16%) et Fatick (13%) sont les trois régions les mieux dotés en logiciel de 

gestion de l’état civil. Enfin, en termes de quantités d’actes (naissances, mariages ou décès) enregistrés 

par les logiciels d’état civil, un total de 1 502 240 actes a été indiqué, au 31/12/2018. Les volumes les 

plus importants ont été enregistrés avec l’application GAEC (61% des actes), suivie par le logiciel HERA 

(26% des actes enregistrés). 

En termes de logistique et de ressources financières, en moyenne, en 2018, 25% des centres ont connu 

des ruptures fréquentes de stock de registres. On note ici une baisse de 7 points comparé à 2014. Les 

ruptures de registres ont suivi des variations différentes selon les régions :  

- pour la région de Sédhiou : passage de 67% de centres connaissant des ruptures en 2014 à 

18% en 2018. 

- Région de Thiès : passage de 45% en 2014 à 22% en 2018. 

- Tambacounda : 25% en 2014 et 43% en 2018. 

- Kédougou : 24% en 2014 et 38% en 2018. 

Les ruptures de stock concernent également les imprimés. La moyenne nationale en matière de 

rupture d’imprimés se situe, en 2018, à 22% des centres. Des différences importantes existent 

également selon les régions. Plusieurs raisons sont évoquées pour justifier ces ruptures fréquentes 

dans l’année :  l’insuffisance des ressources financières inscrites dans le budget ; l’insuffisance des 

quantités de registres et d’imprimés commandées ; les retards notés dans la commande et les 

livraisons ; les retards de mise en place du budget et de paiement des fournisseurs ; le nombre 

important d'actes à transcrire suite aux audiences foraines ; le temps pris pour les paraphes.  
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Les tarifs appliqués pour la délivrance des documents d’état civil sont relativement uniformes : 300 

FCFA en moyenne pour un extrait d’acte (de 200 à 400 FCFA) ; 400 FCFA en moyenne pour une copie 

littérale d’acte (de 225 à 600 FCFA). Les tarifs appliqués ont fait l’objet d’une délibération du conseil 

municipal (92% des centres) et d’une publication (72% des centres). En matière d’indemnité des 

officiers d’état civil, le montant fixé par la loi est de 5000 F CFA par mois, soit 60 000 F CFA par année. 

Non seulement les montants perçus sont très faibles, mais aucune région ne franchit la barre des 50% 

de centres payant leurs indemnités aux officiers d’état civil. Moins d’un officier sur 10 a perçu une 

indemnité dans les régions de Kolda, Saint-Louis, Sédhiou, Tambacounda. 

En matière d’archivage, sur les 585 centres répertoriés, seuls 192 ont des salles d’archivage spécifiques 

– soit 32% du total. Ce chiffre est en stabilité par rapport à 2014 (33%). Les régions de Kédougou, 

Louga, Kaffrine, Tambacounda ont les taux les plus bas. 81% des salles d’archivage ont de l’électricité 

jugée aux normes. La plupart des salles d’archivage (93%) est fermée à clé pour assurer la sécurité des 

lieux. Cependant, l’accès à la salle n’est limité que pour 57% des centres, et la présence de traces 

d'humidité est notée sur 42 % des salles.  

En termes de mobilier de rangement, les centres utilisent des étagères/rayonnage (78% des centres), 

des armoires fermés (59%), des armoires non fermées (29%), des tables (28%). Pour 8% des centres, 

les registres sont conservés à même le sol. En termes de mode de classement des registres, les registres 

sont classés par année et par catégorie (89% des centres). Il convient de noter que seulement 15% des 

centres (moyenne nationale) ont un plan d’archivage écrit. 

En matière de transmission des registres à des fins de conservation, 53% des centres ont reçu tous les 

registres anciens détenus dans les Sous-Préfectures, 22% des centres n’ont reçu qu’une partie de ces 

anciens registres, 5% des centres n’a reçu aucun registre, et 14% des centres ne sont pas concernés 

par le sujet. Par ailleurs, presque un centre secondaire sur deux (36 au total) transfère régulièrement 

les registres au centre principal. Sur le cas des dépôt par les centres principaux du volet 2 des actes 

d'état civil au TGI, 27% des centres transmettent tous leurs registres au Tribunal, 28% des centres 

déposent en partie, et 46% des centres ne transmet pas. Les centres les plus défaillants en la matière  

sont ceux des régions de Sédhiou (81%), Dakar (78%), Louga (58%), Tambacounda (57%) et Kaffrine 

(52%). La majorité des centres (78%) archive les pièces annexes.  

Seulement 3 centres ont indiqué détenir des registres partiellement quotés par le Président du TI, pour 

l’ouverture annuelle. 80% des centres ont tous leurs registres clôturé par la Justice. 14% des centres 

n’ont clôturé que partiellement leurs registres, et 6% des centres n’ont aucun registre clôturé.  

En matière de stock d’archives, la volumétrie des actes dressés (naissances, mariages, décès) par les 

centres d’état civil du Sénégal s’élève à 4 083 435 actes sur la période 2014-2018. Avec le décompte 

fait en 2014 (23 021 098 actes), on obtient un total de 27 104 533 actes. La volumétrie des registres 

(naissances, mariages, décès) des centres d’état civil du Sénégal s’élève à 85 368 registres sur la 

période 2014-2018. Avec le décompte fait en 2014 (291 073 registres), on obtient un total de 376 441 

registres.  Leur condition de conservation s’est très sensiblement amélioré depuis l’enquête de 2014. 
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La part des registres de naissance à restaurer pour la période 2014-2018 est de 0,25% - contre 19% 

pour le stock de registres inventorié lors de l’enquête de 2014.  

Les actes de naissances dressés pour l’année 2018 (766 427 actes) sont supérieurs aux naissances 

statistiquement attendues (578 383 naissances). Cette évolution, notée sur la période 2014-2018 

traduit moins les dynamiques démographiques que l’activité des tribunaux de première instance et la 

part importante tenue par les actes de naissances dressés suite à un jugement d’autorisation 

d’inscription (enregistrement tardif des naissances). L’année 2017 marque un pic en matière d’actes 

de naissances, identifiable dans toutes les régions du pays. Il convient de noter qu’en 2018 il y a plus 

de naissances enregistrées à Diourbel qu’à Dakar ou à Thiès.  

Les actes de décès en revanche (38 543 en 2018) sont sensiblement inférieurs aux décès 

statistiquement attendues (110 832 en 2018) et leur évolution sur la période 2014-2018 ne semble pas 

liée aux flux judiciaires. Pour les actes de mariage, leur nombre se situe entre 36 500 et 40 500 par an. 

En classant les centres en fonction des volumes d’actes dressés (2014-2018), il est possible de classer 

les centres en 3 catégories :  

- Les centres dressant plus de 20 actes par jour (11 centres au total, et 14% du volume des actes) 

- Les centres dressant entre 10 et 19 actes par jour (47 centres, et 20% du volume des actes) 

- Les centres dressant moins de 10 actes par jour (527 centres, et 66% du volume des actes). 

En matière de personnel, le personnel recensé s’élève à 2 698 agents. Les centres de Dakar concentrent 

20% de ce personnel, 11% pour Thiès. 74% des agents sont des hommes, et 26% sont des femmes. Ce 

taux de féminisation est en hausse : en 2014, le taux de femmes était de 21% de femmes. En outre, la 

moyenne d’âge est de 43,6 ans en 2018. La majorité du personnel est âgée de 31 à 50 ans (54%). Le 

personnel s’est rajeuni par rapport à l’étude de 2014. En termes de niveau d’instruction, la majorité 

des agents de l’état civil (66%) a le niveau secondaire, et 21,9% ont atteint le niveau supérieur. Par 

rapport à l’étude de 2014, on note une plus forte proportion d’agents ayant un niveau d’instruction 

secondaire, et une baisse pour les niveaux supérieurs. En termes de fonctions occupées par le 

personnel, la majorité du personnel de l’état civil sont de simples agents (58,3%), et en termes de 

statut, le personnel de l’état civil est composé en majorité d’agents décisionnaires (35%) et de 

contractuels à durée déterminée 28%. On note que la part des agents bénévoles a considérablement 

diminué : de 36% en 2014, à 16% en 2018. Enfin, en termes de formations reçues, 49% du personnel a 

reçu une formation en gestion de l’état civil (35% en 2014) ; 33% une formation en informatique (30,5% 

en 2014) ; 18% une formation dans le domaine de l’archivage. 
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2. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans le cadre du « Fonds fiduciaire d'urgence en faveur de la stabilité et de la lutte contre les causes 

profondes de la migration irrégulière et du phénomène des personnes déplacées en Afrique » (FFUA), 

l’Union Européenne a adopté, en décembre 2016, le « Programme d'appui au renforcement du 

système d’information de l’état civil et à la consolidation d’un fichier national d’identité biométrique 

au Sénégal » (T05-EUTF-SAH-SN-07).  

Le Programme contribuera à la modernisation de l’état civil par un appui au pilotage stratégique et à 

travers une amélioration de l’offre et de la demande des services d’état civil. Par ailleurs, il appuiera la 

consolidation d’un fichier national d’identité biométrique relié au système d’information de l’état civil 

informatisé à même de sécuriser l’identité de la population et d’être exploitable par d’autres 

administrations utilisatrices.  

Les autorités sénégalaises ont réitéré, en fin novembre 2017, leur engagement et validé la feuille de 

route de la phase de formulation du Programme, devant déboucher sur l’approbation, par le Comité 

de Pilotage, d’un Diagnostic institutionnel et d’un Document technique d’action. 

En outre, pendant la phase préalable de formulation (juin 2018 – mai 2019), l’actualisation de la 

cartographie du système d’état civil est prévue, ainsi que la réalisation de trois études informatiques.  

Le présent Rapport présente l’analyse des données recueillies au premier trimestre 2019 auprès des 

centres d’état civil. Cette enquête a été conçue avec une double préoccupation : 

- L’articulation avec les précédentes enquêtes. 

Dans le cadre du Projet d’Appui à la Modernisation de l’Etat civil (PAMEC), financé par l’Union 

Européenne, sur la période 2012-2017, dans le cadre du Xe FED, le CNEC a supervisé, en 2014, la 

réalisation d’une étude diagnostique portant sur l’ensemble des centres du pays (689 centres dans les 

14 régions). L’enquête étant exhaustive, tous les centres identifiés ont été enquêtés.  

En 2017, toujours dans le cadre du PAMEC, une étude complémentaire a été réalisée afin de disposer, 

notamment, des coordonnées géo-référencées de chaque centre, et de collecter des données sur 

l’accessibilité physique et les caractéristiques contextuelles des centres. 

L’enquête menée en 2019 actualise et approfondit l’étude diagnostique menée initialement en 2014, 

et complétée en 2017

- La fourniture d’informations chiffrées pour la formulation du programme. 

L’enquête a pour vocation de dresser un état des lieux précis et complet de l’état du parc de centres 

d’état civil, et de ce fait de définir la baseline (situation de départ) du programme, nécessaire pour la 

définition des résultats et des indicateurs de suivi du programme. 
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3. RAPPEL DE LA MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie utilisée lors de cette enquête se décompose de la manière suivante :  

- Activités préparatoires à la cartographie 

- Collecte des données sur le terrain 

- Traitement et analyse des données 

- Gestion informatisée des données, par le développement d’une application informatique 
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Enfin, en termes de conservation des données informatiques, parmi les 109 centres dotés d’un logiciel 

fonctionnel sur l’état civil, seuls 30 centres (27%) sauvegardent les données de l’état civil sur un 

support externe, les centres restants (73%) conservent les données sur l’ordinateur de saisie.  

4.1.10 Logistique et ressources financières 

4.1.11 Chaîne d’approvisionnement en documents d’état civil 

 

Les centres d’état civil sont souvent confrontés à des ruptures de registres durant l’année, ce qui 

plombe le bon fonctionnement des services et favorise les risques de fraude. Les centres d’état civil 

sont dotés en registres par les collectivités territoriales qui, souvent, par manque de moyens, ne 

fournissent pas les centres en quantité suffisante. En moyenne, en 2018, 25% des centres ont connu 

des ruptures fréquentes de stock de registres. Ce taux a tout de même connu une baisse de près de 7 

points comparé à 2014 où il était de 32,8%. Les efforts fournis par les collectivités territoriales ont 

certainement été concluants. 

L’analyse par région permet de mieux mesurer les efforts fournis par certaines collectivités.  En effet, 

la lecture du tableau suivant montre que la majorité des régions (9 sur les 14) ont fait des progrès 

notables pour éviter les ruptures fréquentes de registres. C’est le cas surtout de la région de Sédhiou 

qui est passée d’un taux de rupture de 67,3%, le plus élevé en 2014 à 18,60%, l’un des plus faibles en 

2018. Il en est de même pour les centres de la région de Thiès qui ont diminué de moitié le taux de 

ruptures, passant de 45,9% en 2014 à 22,64% en 2018, ainsi que ceux de Louga (31,8% en 2014 et 

7,27% en 2018). 
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 Actes de naissance 

La volumétrie des actes de naissance des centres d’état civil du Sénégal de 2014-2018 est de 3 707 704 

actes. L’évolution des actes dressés par région et par année est en dents de scie entre 2014 et 2016 

comme indiqué dans le graphique suivant.  Le nombre d’actes dressés est sensiblement égal en 2014 

et en 2016 avec respectivement 655 315 et 640 897 actes de naissance. Il a connu une forte 

augmentation en 2017, en passant à 915 530 actes de naissance, pour fléchir de nouveau en 2018 

avec 766 427 actes. Ces variations s’expliquent notamment par le nombre important d’actes de 

naissance dressés à la suite des jugements d’autorisation d’inscription mais aussi les sessions 

d’audiences foraines. En effet, le nombre d’actes de naissance est supérieur au nombre de naissances 

attendues (issues des projections démographiques de l’ANSD). 
 

Graphique 1 : Variation du nombre d’actes de naissance et naissances attendues (2014-2018) 

 
 

Cette évolution globale se retrouve au niveau des quatorze régions. L’année 2017 est marquée 

partout par un pic d’actes de naissances. A noter également que la région de Diourbel devient, pour 

l’année 2018, la région produisant le plus d’actes de naissance, devant Dakar et Thiès. 
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SEDHIOU 630 3 864 509 572 426 6 001 

TAMBACOUNDA 1 018 1 019 913 948 845 4 743 

THIES 4 921 4 998 5 142 5 534 5 420 26 015 

ZIGUINCHOR 1 563 1 416 1 418 1 491 1 513 7 401 

Total général 36 515 40 955 37 423 39 423 40 552 194 868 

 
 Actes de décès 

 

A l’instar des actes de mariage, ceux de décès sont aussi peu déclarés : 175 799 actes sur cinq ans. 

Les déclarations sont souvent l’œuvre de salariés en quête de documents administratifs. Durant les 

cinq (5) dernières années, une faible évolution est notée dans la production des actes de décès qui 

est passée de 31 795 en 2014 à 37 422 actes en 2018. Les régions les plus urbanisées Dakar, Thiès, 

Kaolack et Saint-Louis arrivent toujours en tête.  

Comme le graphique ci-dessous l’indique, le nombre d’actes de décès est sensiblement inférieur aux 

décès attendus statistiquement. Ainsi, avec 110 832 décès attendus en 2018 et 38 543 actes dressés, 

le taux d’enregistrement des décès se situe à 34%. 

Graphique 4 : Variation du nombre d’actes de décès et des décès attendus (2014-2018) 
 

 
 

 

Tableau 53 : Nombre d’actes de décès dressés par région de 2014-2018 

Région 2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 
Total 

général 

DAKAR 17 524 18 081 17 838 19 066 19 585 92 094 
DIOURBEL 1 143 1 349 1 475 1 654 1 781 7 402 
FATICK 1 089 1 193 1 279 1 507 1 155 6 223 
KAFFRINE 408 381 403 438 466 2 096 
KAOLACK 2 720 2 945 2 595 3 030 2 826 14 116 
KEDOUGOU 104 146 177 179 239 845 
KOLDA 660 858 1 027 1 049 1 114 4 708 
LOUGA 712 742 835 919 841 4 049 
MATAM 622 1 050 1 248 985 982 4 887 
SAINT-LOUIS 2 564 2 791 2 678 2 693 2 775 13 501 
SEDHIOU 559 714 681 670 598 3 222 
TAMBACOUNDA 661 790 1 095 963 861 4 370 
THIES 2 451 2 991 2 868 3 189 3 323 14 822 
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Cat. 3 : moins de 10 actes par jour 527 90,09 2 730 331 66,86 

Total 585 100 4 083 435 100 

 

Les centres de la catégorie 1 se concentrent sur la partie est du pays. Les centres de la catégorie 2 se 

concentrent tendanciellement également à l’est mais sont présents également le long du fleuve 

Sénégal. Les centres de la catégorie 3 quant à eux, très nombreux, sont implantés dans toutes les 

régions. 
 

 

 

4.1.16 Nombre de registres archivés (2014-2018) 

Globalement, la volumétrie des registres (naissances, mariages, décès) des centres d’état civil du 

Sénégal s’élève à 85 368 registres sur la période 2014-2018. Avec le décompte fait en 2014 (291 073 

registres), on obtient un total de 376 441 registres. Leur condition de conservation s’est très 

sensiblement améliorée depuis l’enquête de 2014. Par exemple, la part des registres de naissance à 

restaurer pour la période 2014-2018 est de 0,25% - contre 19% pour le stock de registres inventorié 

lors de l’enquête de 2014. Globalement, on constate une nette régression des registres à restaurer, à 

reconstituer ou perdus. 
 

 Registres de naissance 
 

La proportion de registres de naissance à restaurer a connu une baisse continue de 2014 à 2018, 

passant de 0,5% à 0,1%. En effet, en 2014, 72 registres sur les 13 120 existants étaient à restaurer 

alors qu’en 2018 sur 15 095 registres, seuls 13 sont à restaurer. Il en est de même pour les registres 

à reconstituer qui représentent une très faible proportion, variant de 0,03% à 0,04%. 

Pour les registres perdus, hormis 2014 (6 perdus) et 2015 (23 registres perdus), une évolution positive 

est remarquée. Deux registres seulement sont perdus en 2016 et un en 2017, tandis qu’en 2018 aucun 

registre perdu n’est enregistré. 
 

 

Tableau 55 : Répartition par année des registres de naissances archivés dans les CEC selon l'état 

  
Nombre 
total de 
registres 

Nombre de registres à 
restaurer 

Nombre de registres à 
reconstituer 

Nombre de 
registres 
perdus 

Eff % Eff % Eff % 

2014 13 740 72 0,52% 5 0,04% 6 0,04% 

2015 14 933 44 0,29% 5 0,03% 23 0,15% 

2016 12  717 30 0,24% 6 0,05% 2 0,02% 

2017 18111 27 0,15% 12 0,07% 1 0,01% 
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5. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

5.1. Sur le mécanisme de collecte de routine des informations 

Au-delà de l’enquête menée et de l’état des lieux dressé, les données ont vocation à être actualisées 

régulièrement, annuellement par exemple, sur des dimensions considérées comme essentielles par le 

Ministère en charge de l’état civil à des fins de pilotage du système.  

La forme de ce dispositif d’actualisation, qui contribuera fortement au suivi/évaluation des résultats 

fixés dans le cadre du Programme d’appui financé par l’Union Européenne, est à définir par la Direction 

de l’Etat civil. Il est probable que des questions clé seront priorisées, telles que par exemple :  

- Le nombre d’actes d’état civil dressés dans l’année. 

o Pour chaque catégorie d’acte, il sera utile de différencier les actes qui ont été dressés 

sur la base d’une déclaration (naissance, mariage, décès), et les actes dressés sur la 

base d’un jugement d’autorisation d’inscription. 

- Les questions d’approvisionnement et de rupture d’approvisionnement en registres d’état civil 

et en imprimés 

- Le transfert annuel des volets 2 aux greffes du Tribunal de Grande Instance 

- L’état sommaire du personnel, et les contacts des nouveaux officiers. 

- En cas de première année d’exercice d’un centre secondaire : la fiche complète du nouveau 

centre.   

5.2. Sur les indicateurs pertinents de suivi/évaluation 

L’application informatique développée et installée à la DEC a vocation à permettre une gestion rapide 

et rigoureuse des informations collectées sur le terrain lors de l’enquête et au-delà, dans le cadre 

d’actualisations ultérieures des données. En outre, elle produit des indicateurs de base permettant 

d’assurer dans la durée un suivi de l’état du système d’état civil, de son état initial vers un état futur 

visé. La liste d’indicateurs ci-dessous, dont les valeurs peuvent être obtenues sur plusieurs échelles 

(nationale, régionale, départementale, communale), est indicative et donne un aperçu des outils de 

suivi/évaluation disponibles pour apprécier les effets du Programme d’appui prévu, et au-delà la 

trajectoire du système d’état civil. 

Indicateur 
Valeur 

nationale 2018 

% des centres connaissant des ruptures fréquentes de registres 
25% 

% des centres ne disposant d'aucune source d'approvisionnement en électricité 
9% 

% des centres disposant d'une salle d'archivage spécifique 
32% 

% des centres ayant tous leurs registres clôturés par la Justice 
80% 

% des centres ne transmettant pas le double des registres auprès des TGI 
46% 
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% de centres disposant d’un logiciel d’administration de l’EC 
22% 

% de féminité du personnel des centres 
26% 

Age moyen du personnel des centres (années) 
43,6 

% du personnel des centres ne disposant d'aucun niveau d'instruction 
3,3% 

% du personnel des centres ayant reçu une formation en gestion de l’état civil 
49,3% 

 

5.3. Sur la comparaison des données d’état civil avec d’autres sources 

Enfin, il serait utile de rapprocher les données issues du système national d’information sanitaire, qui 

comptabilise par structure sanitaire les naissances et les décès survenus, avec celles des centres d’état 

civil. Ce rapprochement donnerait une indication sur la prise en charge des événements vitaux par les 

centres d’état civil, à condition qu’il soit possible d’identifier clairement les actes d’état civil dressés 

sur base déclarative. 

Par ailleurs, au niveau local, la comparaison des données pourrait favoriser le rapprochement entre les 

responsables communaux de l’état civil et de la santé et la mise en place d’initiatives spécifiques – 

comme les coins état civil dans les structures sanitaires – visant à mieux coordonner les procédures de 

santé publique et celles liées à la déclaration des faits d’état civil. 

Les statistiques judiciaires sont une seconde source à croiser avec les données issues des centres d’état 

civil. Le Ministère de la Justice a collecté en 2018 des statistiques d’activité auprès des Tribunaux 

d’Instance, et notamment des statistiques concernant la matière civile (dont les jugements 

d’autorisation d’inscription, les jugements de divorce notamment). Des équipes ont été formées à la 

collecte des statistiques judiciaires3, qui a vocation à être renouvelée ultérieurement. Lorsque les 

données d’activité seront désagrégées, il est prévu qu’apparaissent les affaires de statut personnel qui 

pourront alors être rapprochées avec les statistiques d’activité des centres d’état civil. Un éclairage 

des liens entre état civil et décisions judiciaires pourra être ainsi apporté au niveau de chaque 

circonscription judiciaire. 

  

                                                           
3 Activité financé par le Programme d’appui à la réforme de l’Etat de droit – Justice (PARED, UE). 
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II. ENQUÊTE AUPRÈS DES TRIBUNAUX DE GRANDE 
INSTANCE 

 

1. ENJEUX ET DEROULEMENT DE L’ETUDE 

En termes de conservation des registres d’état civil, les greffes des tribunaux de grande 

instance (TGI), à travers le Procureur, sont destinataires du double des registres en application 

du Code de la famille (le volet n°2). Il importe donc d’analyser les conditions de conservation 

des registres par ces juridictions. 

La carte judiciaire actuelle, fournie par la Direction des services judiciaires, dispose de 14 TGI 

fonctionnels, et de 5 TGI à installer dans l’avenir (Rufisque, Tivaouane, Sédhiou, Kaffrine, 

Mbacké). 

Il convient de noter d’emblée que 3 TGI ont été installés récemment, en 2018 : Pikine-

Guédiawaye, Kédougou, et Mbour. Les réponses au questionnaire administré doivent donc 

être reçues, pour ces trois juridictions, à la lumière de cette installation récente.  

Tableau 67 : Présentation des 14 TGI 

TGI Adresse administrative 
Année de 
création 

Année 
d'installation 

DAKAR TGI hors classe de Dakar Plateau 2009 

DIOURBEL TGI Diourbel quartier Thierno Kandji BP 124 Diourbel 1968 2012 

FATICK Tribunal grande instance de Fatick 1991 1992 

PIKINE-
GUEDIAWAYE Tribunal grande instance  2018 2018 

KAOLACK Tribunal de grande instance de Kaolack 

KEDOUGOU Tribunal de grande instance de Kédougou 2018 2018 

KOLDA Tribunal grande instance de Kolda 1993 1993 

LOUGA Palais de justice 2006 

MATAM Tribunal de Grande instance de Matam BP 49 2004 2004 

MBOUR TGI Mbour Grand Mbour 2018 

SAINT LOUIS Rue Khalifa Ababacar Sy, Ex André Lebon BP215 TF 325 1940  

TAMBACOUNDA Tribunal de grande instance de Tambacounda 

THIES Tribunal de grande instance de Thiès, Randoulene Nord 1960 2014 

ZIGUINCHOR Tribunal de grande instance de Ziguinchor 1909 1910 
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Carte des 14 TGI enquêtés 

 
 

 

2. PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS DETAILLES DE L’ETUDE  

 

a) Greffes des TGI 

➢ Infrastructures 

Tous les greffes des TGI (bureaux administratifs, salles d’archives) sont hébergés dans le même 

bâtiment ou le même ensemble que le TGI, à l’exception de la juridiction de Ziguinchor pour 

laquelle le greffe est localisé dans un site différent du TGI. 

En termes d’alimentation électrique, tous les greffes sont électrifiés par la SENELEC, et seuls 

les greffes de Dakar bénéficient d’un approvisionnement additionnel auprès d’un groupe 

électrogène fonctionnel. L’alimentation électrique est partout continue, et n’est pas 

rationnée. Il convient de noter que la majorité des greffes bénéficie d’un courant électrique 

stable, mais que ce n’est pas le cas pour les greffes de Mbour, Louga, Saint Louis, Matam, et 

Thiès. 

En outre, il était demandé si le bâtiment abritant le Greffe était connecté à internet, et si oui, 

quel est le nom du fournisseur d’accès à internet (F.A.I.). 7 greffes sur 14 sont hébergés dans 

des bâtiments connectés à internet, et Orange Sonatel est le fournisseur d’accès le plus 

fréquent. 
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TAMBACOUNDA 2 

THIES 1 

ZIGUINCHOR 2 
 

Le tableau détaillé ci-après indique qu’il s’agit d’une population essentiellement masculine, de plus de 

40 ans en général, et ayant le statut de fonctionnaire. Au sein du TGI de Thiès cependant, l’archiviste 

est un bénévole. 

Les archivistes (5 personnes) ont reçu une formation supérieure, tandis que les agents administratifs 

(3 personnes) ont une formation secondaire. L’ancienneté au sein du service du greffe varie entre 3 

ans et 24 ans, mais la moyenne se situe à 13 ans ce qui est important en termes d’expérience 

professionnelle. Une formation en archivage a été reçue par l’intégralité des archivistes, et certains 

d’entre eux ont bénéficié d’une formation en informatique.  Il convient de noter qu’une seule personne 

a bénéficié d’une formation relative à l’état civil.  
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- L’approvisionnement en registres ne semble pas poser de problème : les quantités souhaitées 

sont obtenues, et les registres sont plutôt commandés auprès d’imprimeries locales. Les 

postes n’ont pas connu récemment de rupture d’approvisionnement en registres ou en 

imprimés. 

- Le personnel affecté à l’état civil oscille entre 4 personnes (Paris) et 1 personne (Casablanca). 

Les agents ont un niveau d’instruction secondaire ou supérieur, mais avec une ancienneté 

limitée dans le service d’état civil (moins de 4 ans en général). Enfin, ils n’ont pas reçu de 

formation dans les domaines de l’état civil, de l’archivage, ou de l’informatique. 

- Le nombre d’actes transcrits par les missions diplomatiques et consulaires enquêtées oscille 

entre 3604 actes de naissance en 2018 (Paris) et 420 actes (Casablanca). Les actes de mariage 

et de décès transcrits sont quantitativement beaucoup moins importants. A noter également 

que des registres sont à reconstituer ou à restaurer dans plusieurs postes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



79 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL                                                                                                                                UNION EUROPEENNE  
              -------------                                                                                                                                       
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  
ET DES SENEGALAIS DE L’EXTERIEUR 

 

Programme d'appui au renforcement du système d'information de l'état civil et à la consolidation du 

fichier national d’identité biométrique (T05-EUTF-SAH-SN-07-01) – Phase de formulation 

Questionnaire auprès des missions diplomatiques et consulaires 
 

Signalétique de la mission/du poste 
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